
PREFET DU VAL DE MARNE

Direction des Sécurités
Bureau de la Réglementation et de la Sécurité Routières

DEMANDE D’AGRÉMENT POUR DISPENSER LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE 
DES CONDUCTEURS DE TAXI OU/ET DES CONDUCTEURS DE VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR 

Références réglementaires :

- Arrêté interministériel du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser la

formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur

Constitution du dossier

Les centres de formation peuvent obtenir concuremment les 2 agréments. Lorsqu’un organisme de formation 
possède 1 ou plusieurs établissements annexes, chacun d’entre eux doit faire l’objet d’un agrément. 

La demande d'agrément est déposée par le représentant légal du centre de formation, ou son mandataire. Elle 
comporte les pièces suivantes :

1° Une copie de la carte nationale d'identité ou du passeport en cours de validité s'il s'agit d'une personne physique
ou d'un extrait K bis pour une personne morale (L bis s'il s'agit d'un établissement annexe), ou d'un récépissé de 
déclaration d'association ;

2° Un exemplaire des statuts s'il s'agit d'une personne morale ;

4° Les conditions d'inscription, le règlement intérieur de l'organisme de formation, le programme détaillé et la
durée des formations et examens proposés conformes à l’arrêté interministériel du 2 février 2016 relatif à la
formation et à l’examen de conducteur de voiture de transport avec chauffeur

 5° Un état descriptif des locaux ainsi que des équipements pédagogiques adaptés à l'enseignement dispensé ;

6° Le cas échéant, la liste des véhicules destinés à l'enseignement, accompagnée des documents justifiant :

- de l'existence d'une police d'assurance couvrant sans limite les dommages pouvant résulter d'accidents 
causés aux tiers et aux personnes transportées ;

- du respect des obligations en matière de contrôle technique ;

7°  La liste des formateurs, accompagnée d'une photocopie de leurs diplômes ou attestation de qualification, ainsi 
que le nom d'un responsable pédagogique ( cf tableau ci-après).
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QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS POUR L'ENSEIGNEMENT DES MATIÈRES DES FORMATIONS
INITIALES ET CONTINUES DE CONDUCTEURS DE VOITURE DE TRANSPORT AVEC CHAUFFEUR

MODULES QUALIFICATIONS OU DIPLÔMES REQUIS

Réglementation générale des 
transports publics particuliers et 
des transports collectifs assurés 
sous la forme de service 
occasionnel
Sécurité routière

Titulaire de la carte professionnelle de conducteur de VTC ou de l'une 
des qualifications ou de l'un des diplômes suivants :
CCPCT (1)
BEPECASER (2)
CAPEC (3)
CAPP (4)
BSAT (5)
BAFM (6)

Relations client
Gestion d'une entreprise
Evolution de l'environnement 
économique

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau IV ou une expérience 
professionnelle de deux ans dans les domaines mentionnés ci-contre au 
cours des dix années précédant l'enseignement.

Langue anglaise

Titre ou diplôme supérieur ou égal au niveau IV et un niveau de 
connaissances linguistiques au moins égal au niveau C du Cadre 
européen commun de référence pour les langues (CERCL) ou une 
expérience professionnelle de deux ans fondée sur l'usage courant de la 
langue enseignée au cours des dix années précédant l'enseignement

Le cas échéant, stage de conduite

Titulaire de la carte professionnelle de conducteur de VTC ou de l'une 
des qualifications ou de l'un des diplômes suivants :
CCPCT (1)
BEPECASER (2)
CAPEC (3)
CAPP (4)
BSAT (5)
BAFM (6)
Ou une expérience professionnelle de deux ans dans les fonctions de 
chauffeur professionnel au cours des dix années précédant 
l'enseignement.

Le cas échéant, stage de 
secourisme permettant l'obtention 
de l'unité d'enseignement 
prévention et secours civiques de 
niveau 1.

Module de pédagogie appliquée aux emplois de classe 3 (PAE3).
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